
Deuxieme partie. - Autres questions examinees par le Conseil de securi'" 

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES74 

A. - Den,ande d'admission des Iles Salomon 

Decisions 

A sa 2083e seance, le 16 aout 1978, le Conseil, apres 
avoir adopte son ordre du jour, a decide, confonnement a 
!'article 59 du reglement interieur provisoire, de renvoyer 
au Comite d'admission de nouveaux Membres, pour exa
men et rapport, la demande d'admission a !'Organisation 
des Nations Unies presentee par les Iles Sal0Jt1on75 . 

A sa Z084e seance, le 17 aoi'it 1978, le Conseil a decide 
d'inviter les representants de I' Australie, de Fidji, de la 
Nouvelle-Zelande et de la Papouasie-Nouvelle-Guinee a 
participer, sans droit de vote, a la discussion du rapport du 

1• Question ayant fait l'objet de resolutions ou decisions de la pan du 
Conseil en 1946, 1947, 1948, 1949, 1950, 1952, 1955, 1956, 1957, 
1958, 1960, 1961, 1962, 1963, 1964, 1965, 1966, 1967, 1968, 1970, 
1971, 1972, 1973, 1974, 1975, 1976 et 1977. 

7s Documenls officiels du Cnnseil de securite, trente-troisieme annee, 
Supplement de juiller. aout er septembre 1978, document S/12801. 

Comite d' admission de nouveaux Membres 76 concemant la 
demande d'admission a !'Organisation des Nations Unies 
presentee par les Iles Salomon. 

Resolution 433 (1978) 

du 17 aoit 1978 

Le Conseil de securite, 

Ayant examine la demande d'admission a !'Organisation 
des Nations Unies presentee par les Iles Salomon 75 , 

Recommande al' Assemblee generate d'admettre les Iles 
Salomon a !'Organisation des Nations Unies. 

16 /bid., document S/12814. 

Adoptee ii i'u,umimite ii la 2084' 
seance. 

B. - Demande d'admission du Commonwealth de la Dominique 

Decisions 

A sa 2104e seance, le 5 decembre 1978, le Conseil, 
apres avoir adopte son ordre du jour, a decide, conforme
ment a l'article 59 du reglement interieur provisoire, de 
renvoyer au Comite d'admission de nouveaux Membres, 
pour examen et rapport, la demande d'admission a l'Orga
nisation des Nations Unies presentee par le Commonwealth 
de la Dominique 77 . 

A sa 2105e seance, le 6 decembre 197 8, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de la Barbade, d'El Sal
vador et de la Trinite-et-Tobago a participer, sans droit de 
vote, a la discussion du rapport du Comite d'admission de 
nouveaux Membres78 concemant la demande d'admission 

77 Ibid., Supplement d' octobre, novembre et decembre 1978, document 
S/12942. 

78 Ibid., document S/ 12956 
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a !'Organisation des Nations Unies presentee par le 
Commonwealth de la Dominique. 

Resolution 442 (1978) 

du 6 decembre 1978 

Le Conseil de securite, 

Ayant examine la demande d'admission a !'Organisation 
des Nations Unies presentee par le Commonwealth de la 
Dominique 77 , 

Recommande a l' Assemblee generate d' admettre le 
Commonwealth de la Dominique a I 'Organisation des Na
tions Unies 

Adoptee a /'unanimite a la 2105' 
seance. 


